
 

 

 

Avis aux résidents -Promotion 2022- 

 

Les résidents ayant passé avec succès le concours de résidanat 

au titre de l’année 2022 organisé par la Faculté de Médecine et 

de Pharmacie de Rabat sont priés de préparer leurs dossiers de 

résidanat.  

▪ Pour les Candidats optant pour un statut de 

contractuel avec le ministère de la Santé et de la 

Protection Sociale. 

 
- (5) Photocopies légalisées du diplôme de Doctorat 

(En cas d’un Diplôme étranger : (05) Copies légalisées du diplôme 

+ (05) Equivalence du diplôme + (04) copies légalisées du 

Baccalauréat  +Validation des stages effectuées). 

- (5) Photocopies légalisées (Recto Verso) de la carte d’Identité 

Nationale. 

- (1) Extrait du casier judiciaire ou la Fiche Anthropométrique  

- (1) Attestation d’Inscription au tableau de l’Ordre Régional des 

Médecins.  

- (3) Photos d’identité. 

- (1) Attestation d’inscription en 1ère année de Résidanat 

(3) Attestations de scolarité indiquant toutes les années 

effectuées. 

- (1) Fiche de renseignement ministérielle* (Imprimé ci-joint) 

- (1) Fiche de renseignements directoriale* (Imprimé ci-joint) 

- (1) Chèque barré (Ne doit pas atteindre la barre blanche en bas 

du chèque) ou Attestation de RIB originale.                             

- (4) Contrats d’engagement عقدة الإلتزام( )    à légaliser (Recto Verso) 

* (Imprimé ci-joint) 



 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

  

 

▪ Les Candidats Fonctionnaires du Ministère 

de la Santé et de la Protection Sociale 

 

- (02) Photos 

- (01) Attestation d’inscription 1ère année  

- (04) copies légalisées du CIN  

- (04) copies légalisées du Diplôme de Doctorat 

- (01) Fiche de renseignement ministérielle *(Imprimé ci 

joint). 

- (04) Contrats d’engagements à légaliser * (Imprimé ci 

joint). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

▪ Candidats optant pour un statut non 

contractuel (Bénévole) 
 
- (4) Photocopies légalisées du diplôme de Doctorat. 

( En cas d’un Diplôme étranger : (05) Copies légalisées du diplôme 

+ (05)Equivalence du diplôme + (04) copies légalisées du 

Baccalauréat + Validation des stages effectuées). 

-  (5) Extrait d’acte de naissance daté de moins de 3 mois (date 

de naissance selon l’année Hégirienne et Grégorienne, Nom et 

Prénom en Arabe et en Français). 

- (5) Photocopies légalisées (Recto Verso) de la carte d’Identité 

Nationale. 

- (1) Extrait du casier judiciaire ou la Fiche Anthropométrique  

- (1) Attestation d’Inscription au tableau de l’Ordre Régional des 

Médecins.  

- (3) Photos d’identité. 

- (1) Attestation d’inscription en 1ère année de Résidanat 

- (3) Attestations de scolarité indiquant toutes les années 

effectuées. 

- (1) Fiche de renseignement ministérielle* (Imprimé ci-joint). 

         - (1) Fiche de renseignement Directoriale* (Imprimé ci-joint). 

- (1) Chèque barré (Ne doit pas atteindre la barre blanche en bas    

du chèque) ou attestation de RIB Originale 

 

 

 

 

 



 
 

 

 



 

 
 

 

 



 

 

 

 

▪ Candidats optant pour un statut de 

contractuel avec le Centre Hospitalo-

Universitaire Ibn Sina 
 

- (6) Photocopies légalisées du diplôme de Doctorat.  

( En cas d’un Diplôme étranger : (05) Copies légalisées du diplôme 

+ Equivalence du diplôme + (04) copies légalisées du 

Baccalauréat+ Validation des stages effectuées). 

- (1) Extrait d’acte de naissance daté de moins de 3 mois. 

- (5) Photocopies légalisées (Recto Verso) de la carte d’Identité 

Nationale. 

-  (4) photos d’identité.  

- (1) Extrait du casier judiciaire ou la Fiche Anthropométrique 

(L’original + (2) copies légalisées). 

- (2) Chèque barré (Ne doit pas atteindre la barre blanche en bas du 

chèque) ou Attestation de RIB originale. 

- (1) Fiche de renseignements directoriale * (Imprimé ci-joint). 

- (3) Contrats d’engagement à légaliser * (Imprimé ci-joint). 

- (2) Copies d’engagement à légaliser (التزام)*. (Imprimé ci-joint). 

- (4) (Modèle à légaliser) ( )تصريح بالشرف لم أزاول  (Imprimé ci-joint). 

- (4) (Modèle à légaliser) )تصريح بالشرف لم استفد(     (Imprimé ci-joint). 

  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

N.B : Les dossiers complets devront être déposés au service de 

l’Enseignement Hospitalier à la Direction du Centre Hospitalo-

universitaire Ibn Sina, (Adresse: Rue Lamfadel CHERKAOUI- 

INSTITUT BP 6527) et ce, le jour de la séance de remise de notes 

d’affectation qui sera programmée et affichée sur le site dès que 

possible. ( www.churabat.ma). 

IMPORTANT : La remise des notes d’affectation est 

tributaire de l’intégralité des pièces constituant le 

dossier d’inscription pour le résidanat. 

http://www.churabat.ma/

